
La rentrée 2023 s’annonce bien. Il y a beaucoup de travail et plus 
que jamais le besoin d’accompagnement des parents pour trouver 
un moyen de garde se fait sentir. Le réseau d’assistants maternels 
est là pour vous accueillir ainsi que vos enfants.

Le Relais continue son projet de fonctionnement en lien avec la CAF. 
Ce projet suit les objectifs et orientations donnés en 2021. Ainsi, 
le Relais élargit ses horaires de permanences pour mieux vous 
accueillir.

Par le biais de la Convention Territoriale Globale, Bièvre Isère met 
en œuvre son projet social de territoire pour mieux s’adapter aux 
besoins de la population. La réunion du printemps a montré son 
adaptation aux diverses évolutions.

J’aurai plaisir de vous rencontrer lors d’évènements organisés par 
la collectivité.
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Le + du Relais 
Atelier d’éveil à 

Saint-Jean de Bournay

Le Relais Petite Enfance propose 3 ateliers 
d’éveil par semaine à St Jean de Bournay.

Cet espace est mutualisé avec la ludothèque et 
le Lieu d’Accueil Enfants Parents (LAEP).

Les assistants maternels et les enfants 
accueillis bénéficient d’une grande salle 
aménagée.

Une autre salle permet de proposer un temps 
d’activité spécifique avec des lavabos adaptés 
pour faciliter l’autonomie.

Un espace extérieur ombragé permet d’autres 
explorations à la saison estivale. Des carrés 
potagers ont été aménagés. 

Cette année les enfants ont planté des fraisiers, 
et semé du maïs à pop-corn et des tournesols.  

Tél  : 04 74 20 95 90 (La Côte Saint-André)  
rpe@bievre-isere.com

Tél  : 04 74 59 39 70 (Saint-Jean de Bournay)
rpe-stjean@bievre-isere.com

Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi

10h à 19h 10h à 19h 8h à 13h 10h à 19h 9h à 12h

L’accueil physique se fait uniquement sur rendez-vous sur les sites de :
• La Côte Saint-André

• Saint-Etienne de Saint-Geoirs
• Saint-Jean de Bournay

• Viriville

Une permanence téléphonique est assurée :

PERMANENCES RELAIS PETITE ENFANCE



Comment définiriez-vous votre métier en un seul mot ?

En premier, l’Amour, puis la compréhension, la 
patience, la douceur, la tempérance, la relation, la 
communication, la bienveillance et bien d’autres. 
Mais si je dois citer un seul mot pour définir notre 
profession, je dirais le don de soi.

Quelle activité, livre, recette ou moment 
de la journée souhaitez-vous partager ?

Le rituel de la sieste : les enfants se couchent 
en écoutant la chanson « Belle lune, Belle ». Ils 
demandent : « Nounou, tu chantes la lune ? » 
J’aime trop !

Pourquoi fréquentez-vous les ateliers d’éveil du RPE ? 

Les espaces de jeux et les animations proposées par 
l’animatrice, différents de chez nous, font de l’atelier 
d’éveil des mâtinées riches et essentielles. La relation 
et les liens créés entre les enfants et les adultes, 
assistants maternels et animatrice, sont source de 
temps de partage, de joie, d’épanouissement.

3 questions à ...
MAGALI

assistante maternelle 
depuis 20 ans

Il est possible d’accompagner cette activité avec le livre « Où est le hibou » de I.P.Arrhenius ou encore 
du livre « Chouette » de Collet et Cosneau qui nous explique comment différencier la chouette du hibou ! 

Afin que le parent employeur puisse bénéficier du Complément de libre choix du 
mode de garde (CMG) pour l’emploi d’un assistant maternel agréé, il doit s’assurer 

que le coût journalier de la garde ne dépasse pas le plafond de référence.

Plafond journalier de référence Métropole et DOM Bas-Rhin, Haut-Rhin et Moselle

En brut 57, 60 euros 57, 60 euros

En net 45 euros 44, 25 euros

Activité Hibou en feuilles séchées
• Profiter d’une promenade automnale pour ramasser des feuilles.

• Faire sécher les feuilles dans du papier journal et les mettre sous presse.

• Sur une feuille blanche de préférence épaisse, dessiner le contour d’un hibou.

• Dans un 1er temps, proposer aux enfants de manipuler les feuilles séchées, veiller à 
en mettre de côté qui serviront pour le collage.  

• Dans un 2nd temps, proposer aux enfants de coller les feuilles séchées sur leur Hibou. 
Une fois le collage sec, la création peut être glissée dans une pochette plastique afin 
d’éviter que les feuilles séchées s’émiettent.

Infos administratives
Qu’est-ce que le plafond journalier de référence ?

Plafond journalier de référence au 1er Mai 2023

Celui-ci correspond à 5 fois le Smic horaire (soit 57, 60 euros brut par jour).
Si le parent employeur dépasse ce plafond fixé par la réglementation de la CAF/MSA, 

il sera redevable de cotisations sociales auprès de l’Urssaf service Pajemploi.

Du 20 juin au 7 juillet 2023, le RPE a proposé 12 ateliers d’éveil musical pour les assistants maternels 
et les enfants et 3 à destination des familles.

L’intervenante, Mathilde Barthélémy, a organisé ses ateliers en plusieurs temps. Les enfants ont pu 
manipuler des instruments, se mettre en mouvement, écouter et chanter. Ils ont profité de la guitare 
et de la jolie voix de Mathilde.

Au total se sont 53 assistants maternels, 18 familles et 173 enfants qui ont bénéficié des bienfaits de 
l’éveil musical.

Focus sur...


